
 

 

 

eMagnus RH : Déclarer les honoraires dans la DSN 
 

 
 
Vous êtes passés à la DSN au 1er janvier 2021. 
 
Vous devez donc déclarer les honoraires, auparavant déclarés dans la N4DS, dans la DSN de décembre 
2021. 
 
 
Dans la DSN de décembre 2021 : 
 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
Avant de générer votre DSN vous devez saisir les honoraires : 
 
 

 
 



 

 

 

 
 

 


